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1. Faits caractéristiques de l’exercice

1.1. Principes, règles et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce, du 
règlement 2014-03 de l’ANC et du règlement 2016-07 de l’ANC.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 
méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.
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2. Informations relatives au bilan

2.1. Actif

2.1.1. Tableau des immobilisations

Immobilisations Début de 
l’exercice

Augmentations Diminutions Valeur fin 
exercice

Frais d’établissement et de développement – 
TOTAL I

- - - -

In
co

rp
or

el
le

s

Autres postes d’immobilisations incorporelles 
– TOTAL II

- -

Terrains - - - -

Construction sur sol propre - - - -

Construction sur sol d’autrui - - - -

Inst. gales, agencts et am. des constructions - - - -

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels - -

Installations générales, agencements, 
aménagements divers -

Matériel de transport - -

Matériel de bureau et mobilier informatique - -

Emballages récupérables et divers - - - -

Immobilisations corporelles en cours - - - -

Co
rp

or
el

le
s

Avances et acomptes - - - -

TOTAL III -

Participations évaluées par équivalence - - - -

Autres participations - - - -

Autres titres immobilisés - -

Fi
na

nc
iè

re
s

Prêts et autres immobilisations financières - -

TOTAL IV - -

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV) -
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2.1.2. Tableau des amortissements

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
Montant des 

amortissements au 
début de l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis de 
l’actif et reprises 

Montant des 
amortissements à la 

fin de l’exercice 

Frais d’établissement et de 
développement - TOTAL I - - - -

Autres immobilisations incorporelles - 
TOTAL II 89 - - 89

Terrains - - - -

Sur sol propre - - - -

Sur sol d’autrui - - - -

Inst. générales, agencements et 
aménagements des 

constructions
- - - -

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels - -

Inst. générales, agencements, 
aménagements divers -

Matériel de transport -

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier -

Emballages récupérables et 
divers - - - -

TOTAL III -

TOTAL GÉNÉRAL. (I+II+III) -
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2.1.3. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable.

2.1.3.1. Fonds commercial

Le fonds de commerce de négoce d’articles de bricolage présent à l’actif a été acquis le 3 juin 
2003 moyennant le prix de 325.000 € pour les éléments incorporels et 55.000 € pour les éléments 
corporels.

En l’absence de limite prévisible à la durée des avantages économiques attendus par la société, 
la durée d’utilisation du fonds commercial est non limitée et ce dernier ne fait pas l’objet 
d’amortissement. 

En l’absence d’amortissement un test de dépréciation annuel est réalisé.

Le cas échéant, il fait l’objet d’une dépréciation. 

A la date du 31 janvier 2025, il n’existe pas d’élément indicatif de perte de valeur qui nécessiterait 
la comptabilisation d’une provision pour dépréciation.

2.1.3.2. Mode d’amortissement

Types d’immobilisations Mode Durée

Logiciel et progiciel Linéaire 12 mois

2.1.4. Immobilisations corporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable.
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2.1.4.1. Modes d’amortissement

Types d’immobilisations Mode Durée

Matériel et outillage Linéaire 3 à 8 ans

Installations générales Linéaire 4 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 3 à 5 ans

2.1.5. Stocks

2.1.5.1. Etat des stocks

Catégorie de stocks Valeur brute Dépréciation Valeur nette

Marchandises 534 118 27 473 506 645

2.1.5.2. Stocks de marchandises

Les stocks de marchandises sont évalués selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré.

Le coût d'achat est composé uniquement du prix d'achat.

Une décote au titre des RFA est pratiquée sur le stock brut global sur la base du taux de RFA à 
recevoir estimée pour l’exercice en cours. Ce taux est identique à celui utilisé pour provisionner 
les RFA à recevoir à la fin de l’exercice (cf. paragraphe 2.1.6).

2.1.5.3. Dépréciation des stocks

Une provision pour dépréciation des stocks est calculée pour tous les articles référencés depuis 
au moins 12 mois et n’ayant fait l’objet d’aucune vente durant l’exercice. Les taux appliqués sont 
de :

- 30% pour les références, plutôt récentes, n’ayant fait l’objet d’aucun
approvisionnement sur l’exercice et n’ayant fait l’objet d’aucune vente connue ;

- 50% pour les références, plutôt anciennes, n’ayant fait l’objet d’aucun
approvisionnement sur l’exercice et n’ayant fait l’objet d’aucune vente sur
l’exercice.
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2.1.6. Produits à recevoir

Libellés Montant

INTÉRÊTS COURUS

Immobilisations financières -

Participations groupe -

Participations Hors groupe -

Clients -

Associés 1 105

Valeurs mobilières de placements -

AUTRES PRODUITS

Factures à établir -

RRR à obtenir, avoirs à recevoir 84 000

Personnel -

Sécurité sociale -

Etat -

Divers -

TOTAL 85 105

Les RFA à recevoir sont calculées en appliquant au montant des achats, le taux de remise 
attendu au titre de l’exercice écoulé.
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2.1.7. Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

ETAT DES CREANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’1 an 

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

D
E 

L’
A

CT
IF

 IM
M

O
BI

LI
SÉ

Autres immobilisations financières -

Clients douteux ou litigieux - - -

Autres créances clients -

Créance représentative de titre prêtés 
ou remis en garantie*

Provisions pour dépréciation 
antérieurement constituée* - - -

Personnel et comptes rattachés 791 791 -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux - - -

Impôts sur les bénéfices - - -

Taxe sur la valeur ajoutée -

Autres impôts, taxes et 
versements assimilés - - -

État et autres collectivités 

publiques

Divers -

Groupe et associés -

D
E 

L’
A

CT
IF

 C
IR

CU
LA

N
T

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de 
pension de titres) -

Charges constatées d’avance -

TOTAL
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2.2. Passif

2.2.1. Capitaux propres

2.2.1.1. Tableau de variation des capitaux propres

Libellés N-1 + - N

Capital - -

Réserves, primes et écarts -

Report à nouveau - - - -

Résultat 98 781 117 937

Subventions d’investissement - - - -

Provisions réglementées - - - -

Autres - - - -

TOTAL 100 718 117 937

2.2.1.2. Capital

Le capital est composé de 3.000 actions de 10 € de valeur nominale.
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2.2.2. Dettes financières et autres dettes

2.2.2.1. Tableau des échéances

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 ans 
au +

A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à 
l’origine

73 73 - -Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit à plus d’1 an à 

l’origine
74 623 -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés - -

Personnel et comptes rattachés - -

Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux

- -

Impôts sur les 
bénéfices

- - - -

Taxe sur la valeur 
ajoutée

- -

Obligations 
cautionnées

- - - -

État et autres 
collectivités 
publiques

Autres impôts, 
taxes et assimilés

- -

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés

- - - -

Groupe et associés - -

Autres dettes (dont relatives à des 
opérations de pension de titres)

311 311 - -

Dettes représentatives de titres empruntés 
ou remis en garantie

- - - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL -

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

2.2.2.2. Traitement de l’affacturage inversé

Dans le cadre de l’accord signé entre le groupe Mr Bricolage, l’organisme DZB Bank et certains 
fournisseurs référencés, la société a décidé de recourir à un système de financement de son 
besoin en fonds de roulement dit « affacturage inversé ». Ce système permet au fournisseur 
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d’être payé rapidement après l’émission des factures et à la société 2C Bricolage SASU de ne 
régler l’organisme bancaire que 120 jours après. 

Aussi, à la date du 31 janvier 2025, les dettes payées par anticipation par DZB Bank aux 
fournisseurs se sont élevées à 0 €. 

D’un point de vue juridique, les dettes fournisseurs ont été éteintes et une dette vis-à-vis de DZB 
Bank a été créée pour ce même montant.

Sur le plan comptable, en l’absence de doctrine sur ce point, le traitement a été aligné sur 
l’analyse juridique : les dettes fournisseurs sont donc soldées et remplacées par une dette 
bancaire court terme.

2.2.3. Charges à payer

Libellés Montant

CONGES A PAYER

Congés provisionnés 22 271

Charges sociales provisionnées 5 946

Charges fiscales provisionnées 274

INTERETS COURUS

Emprunts et dettes assimilées -

Dettes part. groupes -

Dettes part. hors groupes -

Dettes sociétés en participation -

Fournisseurs -

Associés -

Banques -

Concours bancaires courants -

AUTRES CHARGES

Factures à recevoir 6 829

RRR à accorder, avoirs à établir -

Intéressement des salariés -

Personnel – charges sociales -

Sécurité sociale -

Autres charges fiscales 9 780

Divers -

TOTAL 45 100
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3. Informations relatives au compte de résultat

3.1. Répartition du chiffre d’affaires

France Export et communautaire Total

Ventes marchandises -

- - -Productions vendues :

Biens
Services 134 - 134

Chiffre d’affaires net -
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4. Informations fiscales

4.1. Impôts

4.1.1. Société intégrée fiscalement

Depuis le 1er février 2016, avec effet rétroactif au 1er janvier 2016, la société a opté pour le régime 
de l’intégration fiscale de ses résultats avec ceux de sa société mère, la SARL HLB, en application 
des articles 223-A et suivants du CGI.

Les charges d’impôts sont supportées par chacune des sociétés intégrées à hauteur de l’impôt 
que chacune d’elle aurait dû verser si elle n’était pas membre du groupe.

Les économies réalisées et les charges complémentaires d’impôt supportées sont considérées 
comme des gains et pertes immédiats de la SARL HLB, tête de groupe. 

4.1.2.  Autres impôts et taxes

Conformément aux règles comptables, la société considère que la taxe sur les surfaces 
commerciales est une charge de l’exercice au cours duquel a été réalisé le chiffre d’affaires sur 
lequel elle est basée.
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5. Autres informations

5.1. Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié se décompose ainsi, par catégorie :

Personnel salarié

Cadres

Agents de maîtrise et Techniciens 1

Employés 8

Ouvriers

Total 9

5.2. Provisions pour indemnités de départ en retraite et 
autres engagements postérieurs à l’emploi

L’effectif moyen salarié se décompose ainsi, par catégorie :

Engagements retraite Provisionné Non provisionné Total

Indemnités de départ en retraite - 4 876 4 876

Engagements de pension à d’anciens dirigeants - - -

Prise en charge des cotisations mutuelle santé 
pour des salariés partis en retraite - - -

En application de l’article 335-1 du PCG, l’entreprise a choisi de ne pas constater sous forme de 
provision les engagements de retraite et indemnités assimilées. 

La provision pour indemnité de départ en retraite a été évaluée selon la méthode des unités de 
crédit projetées conformément au Règlement 2013-02 de l’ANC : 

- Départ volontaire à l’initiative du salarié ;

- Age de départ estimé : dès que les trimestres ont été acquis et que l’âge minimum est
atteint ;

- Taux d’actualisation : 3,42 % ;

- Taux annuel moyen d’évolution des rémunérations fin de carrière : 1,50 % ;

- Taux de rotation du personnel : faible ;

- Taux de mortalité : table de mortalité officielle ;

- Taux de charges sociales retenu : 18%.




